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Question écrite n° 53494

Texte de la question

M. Philippe Armand Martin attire l'attention de Mme la ministre de la culture et de la communication sur la
recommandation formulée par la Cour des comptes dans son rapport sur les soutiens à la production
cinématographique et audiovisuelle tendant à assouplir le régime des jours pendant lesquels la diffusion
d'oeuvres cinématographiques est interdite sur les chaînes de télévision. Il lui demande de bien vouloir lui
préciser ses intentions en l'espèce.

Texte de la réponse

Les préoccupations de la Cour des comptes relatives au soutien au cinéma sont également celles identifiées
dans la lettre de mission de Monsieur René Bonnell en 2013. Les recommandations de la Cour sont cohérentes
avec les thèmes qui structurent aujourd'hui le travail engagé par les professionnels, sous l'égide du Centre
national du cinéma et de l'image animée : la réforme du financement, pour un meilleur équilibre entre un
préfinancement qui reste essentiel à la diversité de la création et un financement selon une logique
d'investissement ; la transparence et le partage des risques ; la diffusion et la distribution, enjeu majeur mis en
avant par la Cour. Par ailleurs, si le régime de diffusion des films à la télévision devait, comme le préconise la
Cour, être modifié, il conviendrait d'envisager cet examen dans le cadre d'une réflexion globale tenant compte
notamment d'éventuelles évolutions du régime de contribution des chaînes à la production cinématographique.
La concertation menée en 2011 par le ministère de la culture et de la communication sur les jours interdits avait
en effet mis en avant la forte disparité des attentes des diffuseurs à l'égard d'une évolution du régime, ainsi que
les enjeux liés à l'équilibre global du financement et de l'exposition du cinéma qui en découlent.
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